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Introduction

Il est peu de mots aussi malfamés que celui de « parti ». At-il jamais
été pris en bonne part? Dès l’origine, on lui donne le sens de
« faction ». Alors qu’on rêve d’une société unie, il évoque la division.
Quand la démocratie a été mise en veilleuse à différentes périodes de
notre histoire, « les anciens partis », leurs jeux stériles autour du
pouvoir ont été désignés comme ses fossoyeurs. Les partis
s’organisent-ils plus solidement? On les dénonce comme une
« machine » et, plus tard, comme des « appareils », pervertissant la
libre discussion. Que les partis aient survécu à ces critiques
continuelles, qu’après les déroutes, qui les affectent parfois, ils
renaissent inlassablement de leurs cendres, affectant même une
fraîcheur native, voilà qui est un grand mystère. Qu’ils aient
continûment suscité, en même temps que des ambitions dévorantes,
des dévouements modestes et durables, surmontant les déceptions et
les amertumes, comment le comprendre?
Comment, sinon par un retour sur un long passé, plus inaperçu que
méconnu, celui de la naissance, au XIXe siècle, de cette forme
politique, nouvelle en France, qu’est le parti. Des centaines d’études,
souvent de grande qualité, ont été consacrées aux forces politiques
françaises au XIXe siècle; elles se sont rarement interrogées sur cette
genèse[1]. Bien des hypothèses générales – qu’on rappellera plus loin
– ont1 été émises sur l’origine du parti. Mais l’histoire approfondie,
globale, de la naissance, de l’émergence difficile du parti en France
n’a pas été faite, même si des études partielles ont frayé la voie[2].
L’affirmation progressive, au sein d’une histoire politique
mouvementée, d’une nouvelle forme d’organisation, la structure
partisane, diversifiée selon les forces politiques, baignant dans un
ensemble associatif plus vaste et participant sur un plan plus large à
la nationalisation, à la centralisation croissantes de la vie politique
française, voilà le champ de notre étude. Cet effort séculaire
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d’organisation politique fut, de la part de ceux qui le menèrent, une
quête inlassable, où il ne manqua ni fondrières, ni chemins sans issue,
ni méandres inattendus, une quête dont les auteurs n’avaient pas
peut-être pas une pleine conscience. C’est cette quête, passionnante
pour nous aujourd’hui, que nous avons voulu retracer avec ses
espoirs parfois immenses, ses épreuves et ses échecs, ses
aboutissements souvent décevants.
Les partis politiques se créent en Europe depuis les années 1860
jusqu’au début du XXe siècle. Ce qui caractérise cette forme
politique nouvelle, c’est qu’elle associe à un courant d’opinion
souvent plus ancien, une organisation à vocation nationale qui
désormais est inséparable de lui. En France, c’est au terme du
processus que le même mot parti en vient à désigner à la fois le
courant politique et sa structure interne alors qu’auparavant ce mot
renvoyait seulement à une opinion, comme dans l’expression « parti
républicain ». L’émergence des organisations partisanes en Europe a
attiré assez tôt l’attention des chercheurs. Dès le début du XXe
siècle, Moïse Ostrogorsky, qui ne voyait pas sans un certain malaise
apparaître ces nouvelles structures dans les pays occidentaux, a, en
quelque sorte en franc-tireur, ouvert la voie en confrontant de façon
minutieuse la naissance des partis en Grande-Bretagne et aux États-
Unis[3]. Depuis cette date, grâce à l’essor de la science politique et de
l’histoire, les hypothèses se sont multipliées et ont délimité un champ
d’étude de plus en plus large. En ne retenant que celles qui abordent
cette émergence comme un processus historique, on peut distinguer
trois grands types d’approche.
Les premières cherchent à mettre en évidence des processus
concrets de formation, la descente vers le bas des groupes
parlementaires (M. Duverger[4]), l’apparition de formes de transition,
les proto-partis (Jean Chariot[5]), l’interaction des structures
partisanes en formation avec le reste de l’ensemble associatif qui
constitue leur biosphère (M. Agulhon, M. Ridolfi, J.-P. Rioux[6]).
Une deuxième série d’explications considère les partis comme une
conséquence, jugée selon le cas positive ou négative de la division du
corps social. La pensée marxiste, dynamisée sur ce point par A.
Gramsci[7], a inscrit la naissance des partis dans l’affermissement de
la cohésion d’une classe et dans la construction de son hégémonie.
Dans le même courant de pensée, mais avec des conclusions
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différentes, Jürgen Habermas a vu dans la formation des partis, au
cours du dernier tiers du XIXe siècle, une des manifestations de la
dégradation de l’espace public propre à la société libérale où se
formait une libre « opinion publique[8] ». À une échelle encore plus
large, Stein Rokkan a mis l’accent sur l’effet des crises clivant à un
moment donné les forces sociales et politiques, les jetant dans des
camps antagonists[9].
Enfin, une troisième série d’analyses a inscrit la formation des partis
dans le contexte encore plus large de la transformation de l’État
contemporain. Pierre Avril a montré le lien étroit qui unit les partis à
la structure institutionnelle[10]. P. Pombeni a étudié de façon
comparée, à l’échelle européenne, le processus de formation des
partis et l’a rattaché principalement à une évolution institutionnelle, le
passage de l’État moderne, autorité souveraine s’exerçant sur de
multiples corps naturels, à l’Etat contemporain où l’autorité procède
au moins partiellement d’en bas, doit puiser sa légitimité dans
l’approbation de couches plus ou moins larges du people[11].
Institutions (au sens que donne à ce mot A. Hauriou) agissant dans le
cadre des institutions au sens habituel du terme, les partis se créent
pour assurer la médiation indispensable entre les citoyens et le
pouvoir. Dans une optique encore plus vaste, J. LaPalombara et M.
Weiner[12] ont rattaché la formation des partis au processus de
modernisation de la société politique, qui implique une diversification
croissante de celle-ci. Même si on souhaite les compléter et les
enrichir, il est indispensable de prendre en compte l’ensemble de ces
problématiques pour faire l’histoire dans la longue durée de la
formation des partis français.
Mais il faut aussi prendre en compte la forte spécificité du cas
français, car toute une série de traits originaux accompagnent en
France la formation des partis. Et tout d’abord, dans notre pays, ce
processus de formation est particulièrement long et complexe. Si l’on
peut situer, sinon son origine, du moins ses premières manifestations
décisives à l’époque de la Révolution française, époque à laquelle on
voit s’épanouir les sociétés politiques et se multiplier les réflexions
théoriques et les ébauches législatives, ce n’est qu’au début des
années 1900, un siècle après, qu’un premier système de partis se
forme et que le mot parti s’installe dans le vocabulaire politique avec
son sens actuel. Au cours de cette longue période, le processus s’est
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déroulé à travers une suite de régimes différents qui faisaient une
place tantôt assez large, tantôt presque nulle, aux libertés politiques.
De ce fait, loin de revêtir la forme d’une avancée lente et progressive,
comme ce fut le cas dans les pays anglo-saxons, il s’est déroulé en
France de façon heurtée, connaissant tantôt des surgissements
explosifs, soumis plus tard à un étiolement progressif ou à des reflux
brutaux. Chance pour l’historien qui voit s’exercer, à travers des cas
de figure diversifiés, l’influence de la structure de l’Etat sur la genèse
des organisations partisanes, peut assister à des mouvements
successifs de politisation et de dépolitisation comme à la reviviscence
et à la réactualisation des héritages en matière d’organisation.
La naissance progressive des partis n’a, d’autre part, guère pu
profiter de facilités législatives. La loi accordant aux associations –
congrégations exceptées – une grande liberté n’est adoptée qu’en
1901 au terme de l’évolution. Pendant presque tout le siècle, au
contraire, la réglementation est restée très contraignante, même si la
pratique a été parfois plus libérale. En conséquence, les structures
existantes qui anticipaient sur les futurs partis ont dû, sans cesse,
ruser avec la législation, travailler à la marge. Le camouflage a été
très fréquent, ce qui rend d’autant plus nécessaire de ne pas isoler les
sociétés politiques du système associatif dans son ensemble, tout en
recherchant à quel moment la spécialisation des associations s’est
imposée.
Créés tardivement, les futurs partis ont été précédés très tôt, en
revanche, d’un vivier d’organisations aux vocations très diverses:
associations de type électoral ou pour la réforme électorale, sociétés
pour la liberté de la presse, sociétés d’action politique dirigées le plus
souvent par des opposants au régime, organisations ouvrières
animées par l’esprit de classe. Ils ont aussi subi la concurrence
d’autres types d’organisation, notamment les ligues. Par quelles
transitions s’est opéré le passage au parti moderne? Quels ont été les
moteurs de la transformation? Quelles voies ont été suivies, quelles
autres délaissées? Quelles matrices successives ont dessiné la
structure de l’organisation à venir? Ajoutons qu’en France les
parlementaires, même s’ils ne sont pas absents de cet effort
séculaire, sont loin d’avoir dirigé le processus qu’ils ne contrôlent
vraiment qu’à son point d’aboutissement.
Même si elle est constamment mêlée aux aléas de la vie politique
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quotidienne, la question de l’organisation politique relève aussi d’un
débat idéologique sur la représentation et plus largement sur la
démocratie. Or, dans ce domaine aussi, il existe en France une
atmosphère idéologique originale. Dans tous les secteurs de l’opinion,
il a existé au départ de fortes réserves d’ordre théorique ou pratique
sur l’intérêt de l’organisation politique. C’est à explorer ces réserves,
à observer comment elles cédèrent peu à peu que nous nous
consacrerons. Chez les républicains, l’idée de la volonté générale telle
que l’avait développée Rousseau était peu favorable à la scission de
l’opinion en partis, appréciés plutôt comme des « factions » ou des
« brigues ». La recherche de l’unanimité liée à la conviction que les
décisions qui devaient s’imposer étaient des choix raisonnables
acceptables par tous pouvait conduire à une certaine méfiance envers
les partis. Les libéraux étaient sans doute plus préparés à admettre le
partage de l’opinion en tendances distinctes, mais privilégiant le débat
d’opinion à travers la presse et le Parlement, traumatisés en outre par
le souvenir des sociétés politiques de la Révolution française, ils
répugnaient à admettre l’existence de groupes de pression politique
travaillés par les passions populaires. Les bonapartistes répudiaient les
« anciens partis » et théorisaient le contact direct du pouvoir avec le
peuple via le plébiscite. Quant aux légitimistes, ils restaient pour
l’essentiel attachés à une conception hiérarchisée et notabiliaire de la
vie politique qui entrait en conflit avec l’existence de partis
structurés. En milieu ouvrier enfin, si l’utilité d’une organisation
politique de la classe ouvrière est ressentie dès que celle-ci
commence à s’individualiser dans la société, si l’idée d’un parti de
classe devient peu à peu attractive, il existe aussi, dans la filiation du
proudhonisme, un fort courant pour privilégier le syndicat en tant que
forme d’organisation spécifiquement ouvrière, seule émancipatrice, et
pour refuser de mêler la classe ouvrière aux jeux politiciens de la
bourgeoisie. Peut-on comprendre comment et jusqu’à quel point ces
réserves majeures ont progressivement cédé?
Enfin, l’histoire de la France présente deux caractéristiques majeures
susceptibles de peser sur la formation des partis politiques, l’essor
des sociétés politiques à l’époque de la Révolution française, dont on
rappellera l’influence dans un premier chapitre et l’instauration
précoce du suffrage universel[13]. Ne nous imaginons pas cependant
qu’ils n’aient eu que des effets positifs. L’apport de la Révolution
française, si riche à la fois en théorisations idéologiques, en
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réglementation juridique, et en création de structures politiques sur le
terrain, a été assimilé de façon ambivalente. Les sociétés politiques
révolutionnaires ont sans doute fourni des modèles aux forces
populaires et aux héritiers de la tradition républicaine. Au contraire,
dans les classes dirigeantes, elles ont laissé des souvenirs si négatifs
qu’ils ont fait de l’organisation politique un durable épouvantail.
Quant à l’instauration du suffrage universel, n’a-t-elle pas été vécue
aussi de façon contradictoire? Elle a sans doute puissamment impulsé
la formation de structures partisanes, mais elle a aussi poussé les
gouvernements à contrôler de très près les organisations politiques
dans la mesure où l’exercice du suffrage universel pouvait menacer
le cœur même de l’Etat.
Si cet ensemble de spécificités paraît justifier pleinement qu’on
s’intéresse à l’histoire de la formation des partis en France, encore
faut-il définir le plus nettement possible l’objet de notre étude. On ne
trouvera pas dans les pages qui suivent une histoire des partis
français si l’on entend par cette expression une histoire de la
différenciation politique en France, aboutissant à un moment donné à
un système de partis ayant sa spécificité. Si cet objet d’étude, au
demeurant assez bien connu, sert toujours de toile de fond à notre
recherche, il n’en constitue pas l’axe principal. Ce qui nous intéresse,
de façon, nous le croyons, plus neuve dans l’historiographie
française, c’est l’histoire de l’organisation partisane en France,
c’est-à-dire les formes évolutives qu’a prises pour les diverses forces
politiques, et en fonction de leurs particularités, l’approche de ce
problème concret: pourquoi et comment s’organiser? Nous émettons
donc l’hypothèse d’une continuité profonde du processus
d’organisation par-delà les aléas de la vie politique et de son
universalité, puisqu’il touche plus ou moins rapidement toutes les
forces politiques. Encore n’est-il pas indifférent de comprendre la
cause des décalages temporels qui les séparent. Si au point
d’aboutissement, c’est-à-dire la naissance des partis au début du
XXe siècle, on assiste en France à une certaine convergence avec
des processus qui se sont produits plus ou moins tôt dans d’autres
pays européens, le chemin parcouru n’en est pas moins différent et le
parcours a laissé des traces dans la nature des organisations créées.
Partant de cette approche, trois domaines essentiels ont été retenus
que l’étude entrelacera à chaque étape sans qu’ils aient toujours le
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même poids.
D’abord l’exploration systématique des formes d’organisation
politiques antérieures aux partis dont on s’efforcera de comprendre la
raison d’être, l’essor ou l’étiolement, et de situer la place dans
l’histoire de l’organisation politique. À quel moment, dans quelle
famille politique ou quel groupe social, pour atteindre quel objectif
surgit le besoin d’organisation et dans quelle forme s’incarne-t-il?
Même si l’on ne s’interdit pas de rattacher un mode de structuration
à un courant politique donné pour mieux en saisir la nature, ce n’est
pas essentiellement du point de vue de chaque force politique que
l’on s’intéressera à ces formes d’organisation. On les abordera au
contraire comme un ensemble, un corpus, une gamme de possibilités
en fonction du contexte politique. L’on s’efforcera de comprendre
non seulement le ressort profond de leur évolution, mais aussi
comment s’opère la jonction entre les initiatives venant d’en haut et
celles qui surgissent d’en bas, et se réalise ainsi une centralisation
politique qui est un phénomène nouveau.
Il faut aussi scruter en permanence le rapport des organisations
existantes à l’État. Rapport complexe. L’État n’est pas seulement
celui qui légifère sur le droit d’association, applique avec plus ou
moins de sévérité la législation. Domaine d’étude déjà riche en soi et
qui, en soulignant la coexistence d’une législation très contraignante
et d’une floraison associative, révèle une certaine schizophrénie
politique française dont il faut rendre compte. Mais il y a plus. Selon
sa structure même, l’État admet ou non, selon les périodes, une
division de l’opinion reflétée à travers des forces organisées. À
l’occasion aussi, il peut assumer directement la fonction du parti
gouvernemental inexistant.
Enfin, une organisation est en général inséparable de justifications
idéologiques plus ou moins élaborées, qu’elles mettent en valeur
l’intérêt en général de l’association ou prônent en particulier les
associations politiques. Le refus d’admettre la liberté des associations
politiques, si souvent exprimé dans les débats parlementaires,
s’accompagne également de considérations théoriques. La référence
au passé comme aux modèles étrangers, américain, anglais, belge,
allemand, nourrit avec insistance la discussion et les propositions. On
s’attachera donc à suivre dans son évolution cette argumentation
idéologique, à saisir en particulier le moment où, sous la pression des
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faits, les résistances de principe à l’organisation cèdent.
Ces trois approches essentielles ne sont pas exclusives d’autres
points de vue. Il est évident qu’on ne peut séparer le domaine
associatif politique ni de la nationalisation croissante de la vie politique
française ni des mouvements profonds de la société. Ces derniers
aspects ne seront cependant qu’évoqués.
Nous avons inscrit ces questionnements dans une chronologie
d’ensemble du processus, en distinguant trois grandes périodes dont
la délimitation transcende celle des régimes politiques.
La première s’étend de 1815 au milieu des années 1860. Pendant
cette période, où les souvenirs de la Révolution française pèsent
encore très fortement sur les mentalités politiques, l’organisation
partisane est essentiellement le fait des forces d’opposition.
Diversifiée, sans cesse renaissante, mais encore peu spécialisée,
démultipliée par l’instauration du suffrage universel en 1848, elle
semble plus dynamique en France que dans les autres pays
européens, à l’exception toutefois de la Grande-Bretagne. Les
gouvernements n’en récusent pas moins sa légitimité et même son
existence jusqu’à entreprendre, comme le Second Empire à ses
débuts, de l’éradiquer complètement.
Dans une seconde période, entre le milieu des années 1860 et 1890,
on assiste à une lente reconnaissance, dans tous les secteurs de
l’opinion, de la légitimité de l’organisation politique, et toutes les
forces politiques sont amenées à entreprendre un effort de
structuration, de plus en plus déterminé par l’activité électorale. C’est
aussi à cette époque que l’organisation politique ouvrière commence
à s’inscrire dans le paysage politique français. En même temps, la
spécialisation croissante qui gagne le système associatif individualise
plus nettement les organisations politiques, les oblige à mieux
délimiter leur vocation. Enfin, les modèles étrangers suscitent de plus
en plus la réflexion des Français. Mais le retard de la législation
française en la matière freine l’évolution.
Enfin, les années 1890 à 1905 marquent une troisième étape.
L’organisation politique cède la place plus nettement à l’organisation
e n partis. La réflexion sur la constitution des partis devient plus
consciente. Cependant, lorsque le retard de la législation est comblé
en 1901, la question des partis n’est pas abordée au fond. Le système
de partis qui se met en place au tout début du XXe siècle définit une



spécificité française, mais il n’est pas exclusif de formes
d’organisation concurrentes. Malgré tout, un système de partis est
apparu, dont on ne saurait sous-estimer l’importance.
Nous avons mené cette étude en nous efforçant d’éviter toute
démarche téléologique. Le « parti » n’est pas une idée platonicienne
dont la prescience guide les acteurs politiques. En revanche,
l’exigence impérieuse de s’organiser qu’ont ressentie à peu près en
permanence les forces politiques a suscité des essais tâtonnants ou
avortés, des tentatives réussies mais éphémères, comme des
constructions politiques plus durables. Partant de préoccupations
différentes, des efforts séparés ont convergé vers un aboutissement
commun, ce qui n’était pas écrit à l’avance. C’est cette généalogie
que nous nous sommes efforcés de mettre en lumière grâce à
l’observation attentive, minutieuse, de la réalité des organisations
politiques et de leur devenir. Ce parcours exploratoire, jeu de piste,
école buissonnière parfois, jettera, nous l’espérons, des lumières
nouvelles sur l’histoire méconnue de l’organisation politique en
France au XIXe siècle.
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Chapitre 1. Retour sur un passé lourd
de pesanteurs

La Révolution et l’Empire

Pendant la quasi-totalité du XIXe siècle, c’est le Code napoléonien
qui régit les associations quelles qu’elles soient, dont les sociétés
politiques font partie. Cette constatation légitimerait à elle seule qu’on
ne puisse aborder la formation des partis au XIXe siècle, sans un
retour sur la période impériale. Mais la législation napoléonienne elle-
même ne fait que résumer, de façon d’ailleurs très appauvrie, les
réflexions qui, depuis 1789, ont exploré la légitimité ou les dangers
des associations politiques et le capital si riche de pratiques
associatives qui a nourri ces réflexions. Pendant le XIXe siècle,
jusqu’à la fin des années 1860 au moins, pas un débat sur le droit
d’association politique ne se déroule sans que le souvenir des clubs
révolutionnaires ne soit évoqué, soit par les orateurs républicains qui
valorisent le rôle mobilisateur éminemment national de ces sociétés,
soit par les conservateurs qui en dénoncent les méfaits dans des
propos où l’inquiétude se mêle à l’indignation.
L’apport révolutionnaire en cette matière est immense et pourrait
faire, à lui seul, la matière d’un livre. Nous ne nous proposons ici que
d’en rassembler les acquis les plus saillants, ceux dont la méditation
nourrit le débat au XIXe siècle, avant de passer au rappel de la
normalisation impériale dont la portée restrictive est évidente, même
si elle a eu un impact de longue durée.
De 1789 à 1799, la Révolution française a été l’occasion d’une
confrontation, jamais achevée, parfois dramatique, entre la réalité de
pratiques associatives en politique dont certaines au moins
préfigurent les partis modernes et une réflexion idéologique non
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